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"Morbleu ! avec ces cent sous, 
je les ferai bien travailler moi-même."

Jacques Bonhomme
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INTRODUCTION

ans la sphère économique, un acte, une habitude, 
une institution, une loi n'engendrent pas seulement 
un effet, mais une série d'effets. De ces effets, le 

premier seul est immédiat ; il se manifeste simultanément avec 
sa cause, on le voit. Les autres ne se déroulent que 
successivement, on ne les voit pas ; heureux si on les prévoit.

D
Entre un mauvais et un bon Économiste, voici toute la 

différence : l'un s'en tient à l'effet visible ; l'autre tient compte 
et de l'effet qu'on voit et de ceux qu'il faut prévoir.

Mais cette différence est énorme, car il arrive presque 
toujours que, lorsque la conséquence immédiate est 
favorable, les conséquences ultérieures sont funestes, et vice 
versa. — D'où il suit que le mauvais Économiste poursuit un 
petit bien actuel qui sera suivi d'un grand mal à venir, tandis 
que le vrai économiste poursuit un grand bien à venir, au 
risque d'une petit mal actuel.

Du reste, il en est ainsi en hygiène, en morale. Souvent, plus 
le premier fruit d'une habitude est doux, plus les autres sont 
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amers. Témoin : la débauche, la paresse, la prodigalité. Lors 
donc qu'un homme, frappé de l'effet qu'on voit, n'a pas encore 
appris à discerner ceux qu'on ne voit pas, il s'abandonne à des 
habitudes funestes, non-seulement par penchant, mais par 
calcul.

Ceci explique l'évolution fatalement douloureuse de 
l'humanité. L'ignorance entoure son berceau ; donc elle se 
détermine dans ses actes par leurs premières conséquences, les 
seules, à son origine, qu'elle puisse voir. Ce n'est qu'à la longue 
qu'elle apprend à tenir compte des autres. Deux maîtres, bien 
divers, lui enseignent cette leçon : l'Expérience et la 
Prévoyance. L'expérience régente efficacement mais 
brutalement. Elle nous instruit de tous les effets d'un acte en 
nous les faisant ressentir, et nous ne pouvons manquer de finir 
par savoir que le feu brûle, à force de nous brûler. À ce rude 
docteur, j'en voudrais, autant que possible, substituer un plus 
doux : la Prévoyance. C'est pourquoi je rechercherai les 
conséquences de quelques phénomènes économiques, 
opposant à celles qu'on voit celles qu'on ne voit pas.
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LA VITRE CASSÉE

Avez-vous jamais été témoin de la fureur du bon bourgeois 
Jacques Bonhomme, quand son fils terrible est parvenu à 
casser un carreau de vitre ? Si vous avez assisté à ce spectacle, 
à coup sûr vous aurez aussi constaté que tous les assistants, 
fussent-ils trente, semblent s'être donné le mot pour offrir au 
propriétaire infortuné cette consolation uniforme : "À quelque 
chose malheur est bon. De tels accidents font aller l'industrie. 
Il faut que tout le monde vive. Que deviendraient les vitriers, si 
l'on ne cassait jamais de vitres ?"

Or, il y a dans cette formule de condoléance toute une 
théorie, qu'il est bon de surprendre flagrante delicto1, dans ce 
cas très simple, attendu que c'est exactement la même que celle 
qui, par malheur, régit la plupart de nos institutions 
économiques.

1

 En flagrant délit
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À supposer qu'il faille dépenser six francs pour réparer le 
dommage, si l'on veut dire que l'accident fait arriver six francs 
à l'industrie vitrière, qu'il encourage dans la mesure de six 
francs la susdite industrie, je l'accorde, je ne conteste en 
aucune façon, on raisonne juste. Le vitrier va venir, il fera 
besogne, touchera six francs, se frottera les mains et bénira de 
son cœur l'enfant terrible. C'est ce qu'on voit ! 

Mais si, par voie de déduction, on arrive à conclure, comme 
on le fait trop souvent, qu'il est bon qu'on casse les vitres, que 
cela fait circuler l'argent, qu'il en résulte un encouragement 
pour l'industrie en général, je suis obligé de m'écrier : halte-là ! 
Votre théorie s'arrête à ce qu'on voit, elle ne tient pas compte 
de ce qu'on ne voit pas.

On ne voit pas que, puisque notre bourgeois a dépensé six 
francs à une chose, il ne pourra plus les dépenser à une autre. 
On ne voit pas que s'il n'eût pas eu de vitre à remplacer, il eût 
remplacé, par exemple, ses souliers éculés ou mis un livre de 
plus dans sa bibliothèque. Bref, il aurait fait de ses six francs 
un emploi quelconque qu'il ne fera pas.

Faisons donc le compte de l'industrie en général.
La vitre étant cassée, l'industrie vitrière est encouragée dans 

la mesure de six francs ; c'est ce qu'on voit.
Si la vitre n'eût pas été cassée, l'industrie cordonnière (ou 

toute autre) eût été encouragée dans la mesure de six francs ; 
c'est ce qu'on ne voit pas.

Et si l'on prenait en considération ce qu'on ne voit pas, 
parce que c'est un fait négatif, aussi bien que ce que l'on voit, 
parce que c'est un fait positif, on comprendrait qu'il n'y a aucun 
intérêt pour l'industrie en général, ou pour l'ensemble du travail 
national, à ce que des vitres se cassent ou ne se cassent pas.
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Faisons maintenant le compte de Jacques Bonhomme.
Dans la première hypothèse, celle de la vitre cassée, il 

dépense six francs, et a, ni plus ni moins que devant, la 
jouissance d'une vitre.

Dans la seconde, celle où l'accident ne fût pas arrivé, il 
aurait dépensé six francs en chaussure et aurait eu tout à la fois 
la jouissance d'une paire de souliers et celle d'une vitre.

Or, comme Jacques Bonhomme fait partie de la société, il 
faut conclure de là que, considérée dans son ensemble, et toute 
balance faite de ses travaux et de ses jouissances, elle a perdu 
la valeur de la vitre cassée.

Par où, en généralisant, nous arrivons à cette conclusion 
inattendue : "la société perd la valeur des objets inutilement 
détruits," — et à cet aphorisme qui fera dresser les cheveux sur 
la tête des protectionnistes : "Casser, briser, dissiper, ce n'est 
pas encourager le travail national," ou plus brièvement : 
"destruction n'est pas profit."

Il faut que le lecteur s'attache à bien constater qu'il n'y a pas 
seulement deux personnages, mais trois dans le petit drame 
que j'ai soumis à son attention. L'un, Jacques Bonhomme, 
représente le Consommateur, réduit par la destruction à une 
jouissance au lieu de deux. L'autre, sous la figure du Vitrier, 
nous montre le Producteur dont l'accident encourage 
l'industrie. Le troisième est le Cordonnier (ou tout autre 
industriel) dont le travail est découragé d'autant par la même 
cause. C'est ce troisième personnage qu'on tient toujours dans 
l'ombre et qui, personnifiant ce qu'on ne voit pas, est un 
élément nécessaire du problème. C'est lui qui bientôt nous 
enseignera qu'il n'est pas moins absurde de voir un profit dans 
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Ceci est un aperçu. 
Le nombre de pages est limité.
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Voilà quelques-unes des raisons qu'allèguent les adversaires 
de l'intervention de l'État, en ce qui concerne l'ordre dans 
lequel les citoyens croient devoir satisfaire leurs besoins et 
leurs désirs, et par conséquent diriger leur activité. Je suis de 
ceux, je l'avoue, qui pensent que le choix, l'impulsion doit 
venir d'en bas, non d'en haut, des citoyens, non du législateur ; 
et la doctrine contraire me semble conduire à l'anéantissement 
de la liberté et de la dignité humaines.

Mais, par une déduction aussi fausse qu'injuste, sait-on de 
quoi on accuse les économistes ? c'est, quand nous repoussons 
la subvention, de repousser la chose même qu'il s'agit de 
subventionner, et d'être les ennemis de tous les genres 
d'activité, parce que nous voulons que ces activités, d'une part 
soient libres, et de l'autre cherchent en elles-mêmes leur propre 
récompense. Ainsi, demandons-nous que l'État n'intervienne 
pas, par l'impôt, dans les matières religieuses ? nous sommes 
des athées. Demandons-nous que l'État n'intervienne pas, par 
l'impôt, dans l'éducation ? nous haïssons les lumières. Disons-
nous que l'État ne doit pas donner, par l'impôt, une valeur 
factice au sol, à tel ordre d'industrie ? nous sommes les 
ennemis de la propriété et du travail. Pensons-nous que l'État 
ne doit pas subventionner les artistes ? nous sommes des 
barbares qui jugeons les arts inutiles.

Je proteste ici de toutes mes forces contre ces déductions.
Loin que nous entretenions l'absurde pensée d'anéantir la 

religion, l'éducation, la propriété, le travail et les arts quand 
nous demandons que l'État protège le libre développement de 
tous ces ordres d'activité humaine, sans les soudoyer aux 
dépens les uns des autres, nous croyons au contraire que toutes 
ces forces vives de la société se développeraient 
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harmonieusement sous l'influence de la liberté, qu'aucune 
d'elles ne deviendrait, comme nous le voyons aujourd'hui, une 
source de troubles, d'abus, de tyrannie et de désordre.

Nos adversaires croient qu'une activité qui n'est ni soudoyée 
ni réglementée est une activité anéantie. Nous croyons le 
contraire. Leur foi est dans le législateur, non dans l'humanité. 
La nôtre est dans l'humanité, non dans le législateur.

Ainsi, M. Lamartine disait : "Au nom de ce principe, il 
faut abolir les expositions publiques qui font l'honneur et la 
richesse de ce pays."

Je réponds à M. Lamartine : "À votre point de vue, ne pas 
subventionner c'est abolir, parce que, partant de cette donnée 
que rien n'existe que par la volonté de l'État, vous en concluez 
que rien ne vit que ce que l'impôt fait vivre. Mais je retourne 
contre vous l'exemple que vous avez choisi, et je vous fait 
observer que la plus grande, la plus noble des expositions, 
celle qui est conçue dans la pensée la plus libérale, la plus 
universelle, et je puis même me servir du mot humanitaire, qui 
n'est pas ici exagéré, c'est l'exposition qui se prépare à 
Londres, la seule dont aucun gouvernement ne se mêle et 
qu'aucun impôt ne soudoie."

Revenant aux beaux-arts, on peut, je le répète, alléguer pour 
et contre le système des subventions des raisons puissantes. Le 
lecteur comprend que, d'après l'objet spécial de cet écrit, je n'ai 
ni à exposer ces raisons, ni à décider entre elles.

Mais M. Lamartine a mis en avant un argument que je ne 
puis passer sous silence, car il rentre dans le cercle très précis 
de cette étude économique.

Il a dit:
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"La question économique, en matière de théâtres, se résume 
en un seul mot : c'est du travail. Peu importe la nature de ce 
travail, c'est un travail aussi fécond, aussi productif que toute 
autre nature de travaux dans une nation. Les théâtres, vous le 
savez, ne nourrissent pas moins, ne salarient pas moins, en 
France, de quatre-vingt mille ouvriers de toute nature, peintres, 
maçons, décorateurs, costumiers, architectes, etc., qui sont la 
vie même et le mouvement de plusieurs quartiers de cette 
capitale, et, à ce titre, ils doivent obtenir vos sympathies !"

Vos sympathies ! — traduisez : vos subventions.
Et plus loin:
"Les plaisirs de Paris sont le travail et la consommation des 

départements, et les luxes du riche sont le salaire et le pain de 
deux cent mille ouvriers de toute espèce, vivant de l'industrie 
si multiple des théâtres sur la surface de la République, et 
recevant de ces plaisirs nobles, qui illustrent la France, 
l'aliment de leur vie et le nécessaire de leurs familles et de 
leurs enfants. C'est à eux que vous donnerez ces 60 000 fr." 
(Très bien ! très bien ! marques nombreuses d'approbation.)

Pour moi, je suis forcé de dire: très mal ! très mal! en 
restreignant, bien entendu, la portée de ce jugement à 
l'argument économique dont il est ici question.

Oui, c'est aux ouvriers des théâtres qu'iront, du moins en 
partie, les 60 000 fr. dont il s'agit. Quelques bribes pourront 
bien s'égarer en chemin. Même, si l'on scrutait la chose de 
près, peut-être découvrirait-on que le gâteau prendra une autre 
route ; heureux les ouvriers s'il leur reste quelques miettes ! 
Mais je veux bien admettre que la subvention entière ira aux 
peintres, décorateurs, costumiers, coiffeurs, etc. C'est ce qu'on 
voit.
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sein de la société un funeste parasitisme, il est assez singulier 
que plusieurs sectes modernes, attribuant ce caractère aux 
services libres et privés, cherchent à transformer les 
professions en fonctions.

Ces sectes s'élèvent avec force contre ce qu'elles nomment 
les intermédiaires. Elles supprimeraient volontiers le 
capitaliste, le banquier, le spéculateur, l'entrepreneur, le 
marchand et le négociant, les accusant de s'interposer entre la 
production et la consommation pour les rançonner toutes deux, 
sans leur rendre aucune valeur. — Ou plutôt elles voudraient 
transférer à l'État l'œuvre qu'ils accomplissent, car cette œuvre 
ne saurait être supprimée. 

Le sophisme des socialistes sur ce point consiste à montrer 
au public ce qu'il paye aux intermédiaires en échange de leurs 
services, et à lui cacher ce qu'il faudrait payer à l'État. C'est 
toujours la lutte entre ce qui frappe les yeux et ce qui ne se 
montre qu'à l'esprit, entre ce qu'on voit et ce qu'on ne voit pas.

Ce fut surtout en 1847 et à l'occasion de la disette que les 
écoles socialistes cherchèrent et réussirent à populariser leur 
funeste théorie. Elles savaient bien que la plus absurde 
propagande a toujours quelques chances auprès des hommes 
qui souffrent ; malesuada fames5.

Donc, à l'aide des grands mots : Exploitation de l'homme 
par l'homme, spéculation sur la faim, accaparement, elles se 
mirent à dénigrer le commerce et à jeter un voile sur ses 
bienfaits.

"Pourquoi, disaient-elles, laisser aux négociants le soin de 
faire venir des subsistances des États-Unis et de la Crimée ? 

5 La faim [est] mauvaise conseillère
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Pourquoi l'État, les départements, les communes n'organisent-
ils pas un service d'approvisionnement et des magasins de 
réserve ? Ils vendraient au prix de revient, et le peuple, le 
pauvre peuple serait affranchi du tribut qu'il paye au commerce 
libre, c'est-à-dire égoïste, individualiste et anarchique."

Le tribut que le peuple paye au commerce, c'est ce qu'on 
voit. Le tribut que le peuple payerait à l'État ou à ses agents, 
dans le système socialiste, c'est ce qu'on ne voit pas. En quoi 
consiste ce prétendu tribut que le peuple paye au commerce ? 
En ceci : que deux hommes se rendent réciproquement service, 
en toute liberté, sous la pression de la concurrence et à prix 
débattu. Quand l'estomac qui a faim est à Paris et que le blé qui 
peut le satisfaire est à Odessa, la souffrance ne peut cesser que 
le blé ne se rapproche de l'estomac. Il y a trois moyens pour 
que ce rapprochement s'opère :

1° Les hommes affamés peuvent aller eux-mêmes chercher 
le blé ; 

2° ils peuvent s'en remettre à ceux qui font ce métier ; 
3° ils peuvent se cotiser et charger des fonctionnaires 

publics de l'opération.
De ces trois moyens, quel est le plus avantageux?
En tout temps, en tout pays, et d'autant plus qu'ils sont plus 

libres, plus éclairés, plus expérimentés, les hommes ayant 
volontairement choisi le second, j'avoue que cela suffit pour 
mettre, à mes yeux, la présomption de ce côté. Mon esprit se 
refuse à admettre que l'humanité en masse se trompe sur un 
point qui la touche de si près. 

Examinons cependant.
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Que trente-six millions de citoyens partent pour aller 
chercher à Odessa le blé dont ils ont besoin, cela est 
évidemment inexécutable. Le premier moyen ne vaut rien. Les 
consommateurs ne peuvent agir par eux-mêmes, force leur est 
d'avoir recours à des intermédiaires, fonctionnaires ou 
négociants.

Remarquons cependant que ce premier moyen serait le plus 
naturel. Au fond, c'est à celui qui a faim d'aller chercher son 
blé. C'est une peine qui le regarde ; c'est un service qu'il se doit 
à lui-même. Si un autre, à quelque titre que ce soit, lui rend 
ce service et prend cette peine pour lui, cet autre a droit à une 
compensation. Ce que je dis ici, c'est pour constater que les 
services des intermédiaires portent en eux le principe de la 
rémunération. Quoi qu'il en soit, puisqu'il faut recourir à ce que 
les socialistes nomment un parasite, quel est, du négociant ou 
du fonctionnaire, le parasite le moins exigeant?

Le commerce (je le suppose libre, sans quoi comment 
pourrais-je raisonner ?) le commerce, dis-je, est porté, par 
intérêt, à étudier les saisons, à constater jour par jour l'état des 
récoltes, à recevoir des informations de tous les points du 
globe, à prévoir les besoins, à se précautionner d'avance. Il a 
des navires tout prêts, des correspondants partout, et son intérêt 
immédiat est d'acheter au meilleur marché possible, 
d'économiser sur tous les détails de l'opération, et d'atteindre 
les plus grands résultats avec les moindres efforts. Ce ne sont 
pas seulement les négociants français, mais les négociants du 
monde entier qui s'occupent de l'approvisionnement de la 
France pour le jour du besoin ; et si l'intérêt les porte 
invinciblement à remplir leur tâche aux moindres frais, la 
concurrence qu'ils se font entre eux les porte non moins 
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invinciblement à faire profiter les consommateurs de toutes les 
économies réalisées. Le blé arrivé, le commerce a intérêt à le 
vendre au plus tôt pour éteindre ses risques, à réaliser ses fonds 
et recommencer s'il y a lieu. Dirigé par la comparaison des 
prix, il distribue les aliments sur toute la surface du pays, en 
commençant toujours par le point le plus cher, c'est-à-dire où 
le besoin se fait le plus sentir. Il n'est donc pas possible 
d'imaginer une organisation mieux calculée dans l'intérêt de 
ceux qui ont faim, et la beauté de cette organisation, inaperçue 
des socialistes, résulte précisément de ce qu'elle est libre. — À 
la vérité, le consommateur est obligé de rembourser au 
commerce ses frais de transports, de transbordements, de 
magasinage, de commission, etc. ; mais dans quel système ne 
faut-il pas que celui qui mange le blé rembourse les frais qu'il 
faut faire pour qu'il soit à sa portée ? Il y a de plus à payer la 
rémunération du service rendu ; mais, quant à sa quotité, elle 
est réduite au minimum possible par la concurrence ; et, quant 
à sa justice, il serait étrange que les artisans de Paris ne 
travaillassent pas pour les négociants de Marseille, quand les 
négociants de Marseille travaillent pour les artisans de Paris.

Que, selon l'invention socialiste, l'État se substitue au 
commerce, qu'arrivera-t-il ? Je prie qu'on me signale où sera, 
pour le public, l'économie. Sera-t-elle dans le prix d'achat ? 
Mais qu'on se figure les délégués de quarante-mille communes 
arrivant à Odessa à un jour donné et au jour du besoin ; qu'on 
se figure l'effet sur les prix. Sera-t-elle dans les frais ? Mais 
faudra-t-il moins de navires, moins de marins, moins de 
transbordements, moins de magasinages, ou sera-t-on dispensé 
de payer toutes ces choses ? Sera-t-elle dans le profit des 
négociants ? Mais est-ce que vos délégués fonctionnaires iront 
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moyens d'augmenter la richesse nationale, puisqu'un Décret y 
suffit ?

Et en effet, la loi eut toutes les conséquences annoncées par 
M. Prohibant ; seulement elle en eut d'autres aussi, car, 
rendons-lui justice, il n'avait pas fait un raisonnement faux, 
mais un raisonnement incomplet. En réclamant un privilège, il 
avait signalé les effets qu'on voit, laissant dans l'ombre ceux 
qu'on ne voit pas. Il n'avait montré que deux personnages, 
quand il y en a trois en scène. C'est à nous de réparer cette 
oubli involontaire ou prémédité.

Oui, l'écu détourné ainsi législativement vers le coffre-fort 
de M. Prohibant, constitue un avantage pour lui et pour ceux 
dont il doit encourager le travail. — Et si le décret avait fait 
descendre cet écu de la lune, ces bons effets ne seraient 
contrebalancés par aucuns mauvais effets compensateurs. 
Malheureusement, ce n'est pas de la lune que sort la 
mystérieuse pièce de cent sous, mais bien de la poche d'un 
forgeron, cloutier, charron, maréchal, laboureur, constructeur, 
en un mot, de Jacques Bonhomme, qui la donne aujourd'hui, 
sans recevoir un milligramme de fer de plus que du temps où il 
le payait dix francs. Au premier coup d'œil, on doit bien 
s'apercevoir que ceci change bien la question, car, bien 
évidemment, le Profit de M. Prohibant est compensé par 
la Perte de Jacques Bonhomme, et tout ce que M. Prohibant 
pourra faire de cet écu pour l'encouragement du travail 
national, Jacques Bonhomme l'eût fait de même. La pierre n'est 
jetée sur un point du lac que parce qu'elle a été législativement 
empêchée d'être jetée sur un autre.
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Donc, ce qu'on ne voit pas compense ce qu'on voit, et 
jusqu'ici il reste, pour résidu de l'opération, une injustice, et, 
chose déplorable ! une injustice perpétrée par la loi.

Ce n'est pas tout. J'ai dit qu'on laissait toujours dans l'ombre 
un troisième personnage. Il faut que je le fasse ici paraître afin 
qu'il nous révèle une seconde perte de cinq francs. Alors nous 
aurons le résultat de l'évolution tout entière.

Jacques Bonhomme est possesseur de 15 fr., fruit de ses 
sueurs. Nous sommes encore au temps où il est libre. Que fait-
il de ses 15 fr. ? Il achète un article de mode pour 10 fr., et c'est 
avec cet article de mode qu'il paye (ou que l'Intermédiaire paye 
pour lui) le quintal de fer belge. Il reste encore à Jacques 
Bonhomme 5 fr. Il ne les jette pas dans la rivière, mais (et c'est 
ce qu'on ne voit pas) il les donne à un industriel quelconque en 
échange d'une jouissance quelconque, par exemple à un 
libraire contre le discours sur l'Histoire universelle de Bossuet.

Ainsi, en ce qui concerne le travail national, il est encouragé 
dans la mesure de 15 fr., savoir:

10 fr. qui vont à l'article Paris;
5 fr. qui vont à la librairie.
Et quant à Jacques Bonhomme, il obtient pour ses 15 fr., 

deux objets de satisfaction, savoir:
1° Un quintal de fer;
2° Un livre.
Survient le décret.
Que devient la condition de Jacques Bonhomme ? Que 

devient celle du travail national?
Jacques Bonhomme livrant ses 15 fr. jusqu'au dernier 

centime à M. Prohibant, contre un quintal de fer, n'a plus que 
la jouissance de ce quintal de fer. Il perd la jouissance d'un 
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livre ou de tout autre objet équivalent. Il perd 5 francs. On en 
convient ; on ne peut pas ne pas en convenir ; on ne peut pas 
ne pas convenir que, lorsque la restriction hausse le prix des 
choses, le consommateur perd la différence.

Mais, dit-on, le travail national la gagne.
Non, il ne la gagne pas ; car, depuis le décret, il n'est 

encouragé que comme il l'était avant, dans la mesure de 15 fr.
Seulement, depuis le décret, les 15 fr. de Jacques 

Bonhomme vont à la métallurgie, tandis qu'avant le décret ils 
se partageaient entre l'article de modes et la librairie.

La violence qu'exerce par lui-même M. Prohibant à la 
frontière ou celle qu'il y fait exercer par la loi peuvent être 
jugées fort différemment, au point de vue moral. Il y a des 
gens qui pensent que la spoliation perd toute son immoralité 
pourvu qu'elle soit légale. Quant à moi, je ne saurais imaginer 
une circonstance plus aggravante. Quoi qu'il en soit, ce qui est 
certain, c'est que les résultats économiques sont les mêmes.

Tenez la chose comme vous voudrez, mais ayez l'œil sagace 
et vous verrez qu'il ne sort rien de bon de la spoliation légale et 
illégale. Nous ne nions pas qu'il n'en sorte pour M. Prohibant 
ou son industrie, ou si l'on veut pour le travail national, un 
profit de 5 fr. Mais nous affirmons qu'il en sort aussi deux 
pertes, l'une pour Jacques Bonhomme qui paye 15 fr. ce qu'il 
avait pour 10 ; l'autre pour le travail national qui ne reçoit plus 
la différence. Choisissez celle de ces deux pertes avec laquelle 
il vous plaise de compenser le profit que nous avouons. L'autre 
n'en constituera pas moins une perte sèche.

Moralité : Violenter n'est pas produire, c'est détruire. Oh ! si 
violenter c'était produire, notre France serait plus riche qu'elle 
n'est.
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LES MACHINES

"Malédiction sur les machines ! chaque année leur 
puissance progressive voue au Paupérisme des millions 
d'ouvriers en leur enlevant le travail, avec le travail le salaire, 
avec le salaire le Pain ! Malédiction sur les machines !"

Voilà le cri qui s'élève du Préjugé vulgaire et dont l'écho 
retentit dans les journaux.

Mais maudire les machines, c'est maudire l'esprit humain !
Ce qui me confond, c'est qu'il puisse se rencontrer un 

homme qui se sente à l'aise dans une telle doctrine. 
Car enfin, si elle est vraie, quelle en est la conséquence 

rigoureuse ? C'est qu'il n'y a d'activité, de bien-être, de 
richesses, de bonheur possibles que pour les peuples stupides, 
frappés d'immobilisme mental, à qui Dieu n'a pas fait le don 
funeste de penser, d'observer, de combiner, d'inventer, d'obtenir 
de plus grands résultats avec de moindres moyens. Au 
contraire, les haillons, les huttes ignobles, la pauvreté, 
l'inanition sont l'inévitable partage de toute nation qui cherche 
et trouve dans le fer, le feu, le vent, l'électricité, le magnétisme, 
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les lois de la chimie et de la mécanique, en un mot dans les 
forces de la nature, un supplément à ses propres forces, et c'est 
bien le cas de dire avec Rousseau : "Tout homme qui pense est 
un animal dépravé."

Ce n'est pas tout : si cette doctrine est vraie, comme tous les 
hommes pensent et inventent, comme tous, en fait, depuis le 
premier jusqu'au dernier, et à chaque minute de leur existence, 
cherchent à faire coopérer les forces naturelles, à faire plus 
avec moins, à réduire ou leur main-d'œuvre ou celle qu'ils 
payent, à atteindre la plus grande somme possible de 
satisfactions avec la moindre somme possible de travail, il faut 
bien en conclure que l'humanité tout entière est entraînée vers 
sa décadence, précisément par cette aspiration intelligente vers 
le progrès qui tourmente chacun de ses membres.

Dès lors il doit être constaté, par la statistique, que les 
habitants du Lancastre, fuyant cette patrie des machines, vont 
chercher du travail en Irlande, où elles sont inconnues, et, par 
l'histoire, que la barbarie assombrit les époques de civilisation, 
et que la civilisation brille dans les temps d'ignorance et de 
barbarie.

Évidemment, il y a, dans cet amas de contradictions, 
quelque chose qui choque et nous avertit que le problème 
cache un élément de solution qui n'a pas été suffisamment 
dégagé.

Voici tout le mystère : derrière ce qu'on voit gît ce qu'on ne 
voit pas. Je vais essayer de le mettre en lumière. Ma 
démonstration ne pourra être qu'une répétition de la 
précédente, car il s'agit d'un problème identique.

C'est un penchant naturel aux hommes, d'aller, s'ils n'en sont 
empêchés par la violence, vers le bon marché, — c'est-à-dire 
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DROIT AU TRAVAIL, DROIT AU PROFIT

"Frères, cotisez-vous pour me fournir de l'ouvrage à votre 
prix." C'est le Droit au travail, le Socialisme élémentaire ou de 
premier degré.

"Frères, cotisez-vous pour me fournir de l'ouvrage à mon 
prix." C'est le Droit au profit, le Socialisme raffiné ou de 
second degré.

L'un et l'autre vivent par ceux de leurs effets qu'on voit. Ils 
mourront par ceux de leurs effets qu'on ne voit pas.

Ce qu'on voit, c'est le travail et le profit excités par la 
cotisation sociale. Ce qu'on ne voit pas, ce sont les travaux et 
les profits auxquels donnerait lieu cette même cotisation si on 
la laissait aux contribuables.

En 1848, le Droit au travail se montra un moment sous deux 
faces. Cela suffit pour le ruiner dans l'opinion publique.

L'une de ces faces s'appelait : Atelier national.
L'autre : Quarante-cinq centimes.
Des millions allaient tous les jours de la rue de Rivoli aux 

ateliers nationaux. C'est le beau côté de la médaille.
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Mais en voici le revers. Pour que des millions sortent d'une 
caisse il faut qu'ils y soient entrés. C'est pourquoi les 
organisateurs du Droit au travail s'adressèrent aux 
contribuables.

Or, les paysans disaient : "Il faut que je paie 45 centimes. 
Donc, je me priverai d'un vêtement, je ne marnerai pas mon 
champ, je ne réparerai pas ma maison."

Et les ouvriers des campagnes disaient : "Puisque notre 
bourgeois se prive d'un vêtement, il y aura moins de travail 
pour le tailleur ; puisqu'il ne marne pas son champ, il y aura 
moins de travail pour le terrassier ; puisqu'il ne fait pas réparer 
sa maison, il y aura moins de travail pour le charpentier et le 
maçon."

Il fut alors prouvé qu'on ne tire pas d'un sac deux moutures, 
et que le travail soldé par le gouvernement se fait aux dépens 
du travail payé par le contribuable. Ce fut là la mort du Droit 
au travail, qui apparut comme une chimère, autant que comme 
une injustice.

Et cependant, le droit au profit, qui n'est que l'exagération 
du Droit au Travail, vit encore et se porte à merveille.

N'y a-t-il pas quelque chose de honteux dans le rôle que le 
protectionniste fait jouer à la société?

Il lui dit:
"Il faut que tu me donnes du travail, et, qui plus est, du 

travail lucratif. J'ai sottement choisi une industrie qui me laisse 
dix pour cent de perte. Si tu frappes une contribution de vingt 
francs sur mes compatriotes et si tu me la livres, ma perte se 
convertira en profit. Or, le profit est un Droit ; tu me le dois."

La société qui écoute ce sophiste, qui se charge d'impôts 
pour le satisfaire, qui ne s'aperçoit pas que la perte essuyée par 
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une industrie n'en est pas moins une perte, parce qu'on force 
les autres à la combler, cette société, dis-je, mérite le fardeau 
qu'on lui inflige.

Ainsi, on le voit par les nombreux sujets que j'ai parcourus : 
Ne pas savoir l'Économie politique, c'est se laisser éblouir par 
l'effet immédiat d'un phénomène ; la savoir, c'est embrasser 
dans sa pensée et dans sa prévision l'ensemble des effets. 

Je pourrais soumettre ici une foule d'autres questions à la 
même épreuve. Mais je recule devant la monotonie d'une 
démonstration toujours uniforme, et je termine, en appliquant à 
l'Économie politique ce que Chateaubriand dit de l'Histoire :

"Il y a, dit-il, deux conséquences en histoire : l'une 
immédiate et qui est à l'instant connue, l'autre éloignée et qu'on 
n'aperçoit pas d'abord. Ces conséquences souvent se 
contredisent ; les unes viennent de notre courte sagesse, les 
autres de la sagesse perdurable. L'événement providentiel 
apparaît après l'évènement humain. Dieu se lève derrière les 
hommes. Niez tant qu'il vous plaira le suprême conseil, ne 
consentez pas à son action, disputez sur les mots, appelez force 
des choses ou raison ce que le vulgaire appelle Providence ; 
mais regardez à la fin d'un fait accompli, et vous verrez qu'il a 
toujours produit le contraire de ce qu'on en attendait quand il 
n'a point été établi d'abord sur la morale et la justice."

(Chateaubriand ; Mémoires d'outre-tombe.)
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